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Quelles sont les causes facilitant 
l’invisibilisation de ces violences ? 

LES VIOLENCES SEXUELLES ENVERS LES 
FEMMES AÎNÉES 

ENTRE INVISIBILISATION ET CONTINUUM

Pourquoi peut-on parler de « continuum » des 
violences ? 



Alors que les études antérieures se focalisaient essen-
tiellement sur la maltraitance[2] des personnes âgées 
ou s’appuyaient sur les rapports judiciaires des violen-
ces sexuelles[3], cette affirmation reprise en chapeau 
de notre étude et issue de la récente étude qualitative 
et quantitative menée à l’échelle nationale intitulée 
UN-MENAMAIS, révèle l’ampleur structurelle de la si-
tuation en Belgique. Soutenue par Belspo[4] et coor-
donnée par l’Université de Gand en collaboration 
avec l’Université de Liège et l'Institut National de Cri-
minalistique et de Criminologie, l’étude UN-MENA-
MAIS vise à comprendre la pluralité des mécanismes, 
l’étendue et les impacts de la violence sexuelle[5], in-
cluant un échantillon de personnes âgées de 70 ans 
et plus. Afin de la réaliser, pas moins de 5000 person-
nes de la population générale âgées de plus de 16 
ans y ont pris part. produisant plus de 513 interviews 
structurées en face-à-face avec des personnes âgées 
de plus de 70 ans. Parallèlement, une enquête appro-
fondie a été menée, comprenant plus de 150 entre-
tiens qualitatifs, impliquant des personnes de tous 
âges ayant été victimes de violences sexuelles. 

L’étude UN-MENAMAIS constitue la première étude à 
l’échelle nationale à évaluer la victimisation[6] 
sexuelle au cours de la vie et au cours des 12 der-
niers mois, ses causalités, les caractéristiques consti-
tutives de l'agresseur et la façon dont les personnes 
âgées ont notifié leurs expériences de violences 
sexuelles. Notons par ailleurs que cette recontextuali-
sation des trajectoires individuelles des personnes aî-
nées par rapport à leurs expériences de violences 
sexuelles constitue le centre névralgique de la recher-
che qui les pousse à articuler leur propre vision sur 
les violences marquant leurs parcours[7], et qui s’ins-
crit dans un contexte social, culturel et historique don-
né. Mais quels sont les constats en termes de violen-
ces sexuelles chez les personnes âgées ? 

Dans notre autre étude intitulé Les violences sexuelles 
envers les personnes âgées. De la difficile nomination 
aux actions à mener pour une meilleure reconnais-
sance, nous nous étions attachés à fournir des pistes 
de réflexions autour des enjeux quant à la nomination 
d’un tel problème, soulignant que le manque de clarifi-
cation tant définitionnelle que conceptuelle participait 
à l’invisibilisation de ces violences. 

D’autre part, nous avions également énoncé certaines 
propositions à destination des acteurs du vieillisse-
ment (dont les asbl d'éducation permanente)tra-
vaillant auprès des personnes âgées pour faciliter le 
dialogue, l’accompagnement et le témoignage des 
aînés ayant vécus de telles violences. En ce sens, il 
nous a paru fondamental de rappeler l’importance de 
prises en charge adaptées aux aînés et qui prennent 
en compte les rapports sociaux de sexe (le genre). 
Cette étude fut aussi l’occasion d’aborder d’autres fac-
teurs déterminants échafaudés à partir du témoi-
gnage d’une victime « survivante », Denise P, rendue 
«  muette  »[8] après son expérience de violence 
sexuelle et un état d'incapacité de témoigner, dû à 
des problèmes de santé, se laissant « mourir »[9] se-
lon les mots rapportés par les proches et concordant 
avec les résultats d’une étude américaine sur les vio-
lences sexuelles en maison de repos[10]. 
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1. LES VIOLENCES SEXUELLES ENVERS LES FEMMES AÎNÉES : 
UNE ÉTENDUE PEU CONNUE

« Près de deux tiers de la population belge ont été victimes de violences sexuelles au cours de leur vie »[1]. 



ii

Il a tout aussi été le terrain d’explorations et d’ouvertures critiques que nous souhaitons prolonger dans 
ce deuxième volet consacré spécifiquement aux violences sexuelles envers les femmes aînées. Car ou-
tre l’étude à l’échelle nationale[11] qui marque la reconnaissance d’un fait social majeur, les violences 
sexuelles envers les femmes aînées se retrouvent peu traitées au sein de société[12]. La plupart du 
temps, cettecar la plupart du temps cette forme de violence n’est pas rapportée et l’angle d’approche 
privilégié est celui du biomédical et des enjeux psychosociaux. Regroupées sous l’appellation Elder 
Abuses, bon nombre d’études ne traitent pas spécifiquement des agressions sexuelles ou se conten-
tent de les énumérer parmi d’autres sans en relever la spécificité comme un « sujet » d’étude à part en-
tière. Elles se retrouvent de fait englobées au sein d’autres maltraitances (verbales, physiques, psycho-
logiques, économiques,…), contribuant à une forme d’invisibilisation de ces violences (non nommées, 
non recensées...[13]). De plus, la plupart de ces textes évacuent systématiquement les questions liées 
au genre[14], se coupant de facto de toute possible continuité critique entre les formes de violences fai-
tes aux femmes, les violences produites par un système capitaliste et patriarcal, et les violences faites 
aux femmes aînées. Ce constat est d’autant plus surprenant que les femmes sont principalement la ci-
ble d’agressions sexuelles à tous âges et dans tous les milieux[15], comme le rappelle Julien Chopin : 
« En majorité, ces victimes de violences sexuelles sont des femmes – 98 % – ayant des troubles cogni-
tifs, des handicaps physiques et psychologiques, comme Alzheimer. La plupart d’entre elles sont en 
veuvage, plus isolées, avec une visite de la famille de temps en temps et des difficultés à communi-
quer ». Commis dans divers contextes et au sein de milieux sociaux disparates, sous des circonstan-
ces variées, les violences sexuelles relèvent d'un phénomène commun. Elles touchent fréquemment 
des femmes plus âgées, placées dans une position de subordination envers un homme, réduites à être 
simplement "un corps disponible", comme l'indique le chercheur et criminologue Julien Chopin. Bien 
que ce schéma nécessite une nuance par le biais d'une analyse sociologique approfondie, il demeure 
néanmoins le modèle dominant dans l'étude belge UN-MENAMAIS. 

Il sera   donc notamment question d’explorer et de déconstruire certains mythes bien ancrés (et parfois 
largement diffusés) qui participent à justifier ces violences privées ou publiques envers les femmes aî-
nées, et concourent plus largement à désigner la vieillesse comme un problème dans nos sociétés mo-
dernes. Car celles-ci ne sont que les symptômes qui témoignent d’une société où les violences tant 
symboliques que capitalistes et patriarcales s’exercent en continu sur certaines catégories de person-
nes, dont les aînés font partie. Il n’est donc pas vain de penser ces violences sexuelles à l’intersection 
d’autres formes de violences et en relations avec d’autres groupes, comme le souligne le conseil bruxel-
lois de l’égalité entre les Femmes et les Hommes (CEFH) qui tisse une forme de continuité entre certai-
nes populations oubliées et tenues en marge des statistiques, des recherches, et des médias comme « 
les femmes âgées, les femmes migrantes, les travailleuses précaires ». Dans ce contexte, il est essen-
tiel d'examiner les mécanismes de la violence sous ses divers aspects, afin de mettre à jour « les rap-
ports de domination entre les hommes et ls femmes ». 
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Sortie de la sphère privée pour devenir un fait social 
dans le domaine public[16], la problématique des 
violences sexuelles alimente pourtant le champ des 
connaissances depuis au moins les années sep-
tante à l’instar des mouvements féministes[17] qui 
inscrivirent rapidement dans leurs luttes pratiques, 
politiques et théoriques le traitement de la question 
des violences faites aux femmes touchant toutes les 
catégories sociales et tous les âges[18]. Ces pers-
pectives critiques qui appuient la nécessité de dé-
cloisonner les approches biomédicales renvoient im-
manquablement aux préoccupations actuelles por-
tées par les recherches féministes dans le champ 
du vieillissement traitant la problématique des violen-
ces à la croisée de l’âge, du genre et de l’ethnicité, 
autant de constructions sociales qui modulent les 
conduites individuelles et collectives[19]. 

Ce décloisonnement est notamment porté par la 
chercheuse Silvia Federici[20] qui trouve dans l’œu-
vre de Marx un nouveau regard sur les questions de 
domination genrée (inégalités entre les genres et 
contrôle patriarcal)[21]. Ce regain d’intérêt pour ces 
outils puissants, permettant de repenser les formes 
spécifiques de dominations auxquelles les femmes 
aînées sont soumises dans la société capitaliste, 
constituera un point d’attention particulier dans cette 
analyse, soulignant les mécanismes qui rendent pos-
sible la reproduction de la vision dominante des divi-
sions fondés sur le genre et l’âge. 

Récemment, d’autres recherches mobilisent une ap-
proche quantitative des violences faites aux femmes 
aînées et se placent à l’intersection de cette rencon-
tre féconde et inédite entre les études féministes et 
les recherches sur les vieillesses, mobilisant des ca-
dres théoriques tels que la gérontologie féministe 
critique[22] apportant un éclairage ad hoc tant sur 
la perspective genrée des agressions que sur la ré-
ception et les interventions appropriées à mener 

face à ces agressions en vue de répondre aux be-
soins des personnes aînées qui les subissent. 

Cette ouverture soulevée par la gérontologie fémi-
niste critique permettrait à la fois de mieux compren-
dre la complexité du processus des violences 
sexuelles, mais surtout de recueillir la représentation 
que les femmes ont de ces violences, leurs ré-
flexions personnelles sur ces violences et l’agres-
seur, leurs réflexions sur les services mis en place, 
et les stratégies pour composer avec cette épisode 
traumatique. Mais aussi de prêter attention aux vies 
oubliées[23], celles qui ne sont pas dans les statisti-
ques, celles qui ne font pas état de leurs expérien-
ces. 

 

 

3

LES VIOLENCES SEXUELLES ENVERS LES FEMMES AÎNÉES : ENTRE INVISIBILISATION ET CONTINUUM



C’est dans cette même démarche constructive et cri-
tique que s’inscrit cette étude, née de la collision en-
tre la nécessité de mettre en lumière ces violences 
en tant que fait social structurant (dont témoignent 
les prévalences de l’étude UN-MENAMAIS), et de 
l’interrogation suivante  : Si l'on examine la manière 
dont est façonné politiquement un "problème pu-
blic", on peut alors analyser comment ces mêmes 
événements étaient précédemment traités de ma-
nière spécifique pour les maintenir dans la sphère 
privée, silencieuse et invisible. Cette approche per-
met d'aborder la question des violences sexuelles 
contre les femmes aînées en tant que forme de vio-
lence liée au genre, à un système, et comme un 
acte de domination soutenu par les fondements idéo-
logiques de l'âgisme et du sexisme.

Prenant appui sur les témoignages des entretiens de 
l’étude UN-MENAMAIS et s’inscrivant dans un cadre 
théorique d’anthropologie critique[24], cette analyse 
consacrée aux expériences de violences sexuelles 
vécues par les femmes âgées se propose modeste-
ment de cerner les contours des éléments com-
plexes qui forgent et perpétuent l’invisibilité de ces 
violences en mobilisant la notion de continuum afin 
d’accéder aux manifestations des effets structurels 
des rapports sociaux de sexe dans les parcours indi-
viduels des femmes aînées. Ce concept, que l’on 
doit à Liz Kelly[25], souligne le caractère cumulatif 
des violences et l’intrication entre elles. Cela nous 
conduit naturellement à nous pencher sur l’explicita-
tion des causes de l’invisibilisation de la violence en 
mettant en lumière les nombreux mécanismes 
(honte, culpabilisation des victimes, naturalisation 
des actes) et les mythes âgistes et sexistes qui con-
duisent les victimes à se taire ou s’effacer, le conti-
nuum rappelant en quoi la domination, l’appropria-
tion, et le contrôle du corps des femmes par les hom-
mes constituent un lien structurant[26], c’est-à-dire 
qui maintient des rapports sociaux et de sexe et 
prend en compte d’autres formes de violences. De 

fait, les statistiques et les témoignages de l’étude 
UN-MENAMAIS sur les violences sexuelles envers 
les femmes aînées rendent compte de dominations 
subies tout au long de leur vie, et cristallisent aussi 
tout le contrôle du corps des femmes jusqu’à un âge 
plus avancé. 

C’est pourquoi, de par les liens étroits et les ramifica-
tions évidentes entre les différents types de violen-
ces, leurs conséquences et leurs origines, nous pro-
posons d’envisager les violences sexuelles à l’égard 
des femmes aînées comme devant être pensées 
dans le cadre plus global des relations de pouvoir 
entre hommes et femmes[27]. Quelles sont les préva-
lences chez les femmes aînées ? Quels sont les my-
thes et les idéologies qui rendent possibles ces vio-
lences  ? Pourquoi proposons-nous l’hypothèse du 
continuum  ? Les manifestations de ces violences 
sont-elles liées aux rapports de genre structurels ?
C’est à ces différentes questions que nous tenterons 
de répondre au fil de cette analyse. 
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Il y a aujourd’hui un consensus largement parta-
gé[28] qui considère que l’une des causes explicati-
ves d’un taux de prévalence faible des violences 
sexuelles envers les aînées est le caractère invisible 
de ces violences[29]. Bien qu’il n’existe pas de chif-
fres fiables du nombre de victimes dans les établis-
sements de soins (le témoignage et l’expérience de 
Denise a notamment montré les dysfonctionnements 
de relais judiciaires mais aussi l’acte intentionnel de 
cacher ces violences de la part des institutions), l’Or-
ganisation Mondiale de la Santé (OMS) estime à 
plus d’un million les personnes âgées ayant vécu 
des violences sexuelles. 

Ce qui est certain, c’est que dans l’ensemble des 
groupes d’âges, la violence sexuelle est un des cri-
mes les moins déclarés, souvent décrit comme un 
problème « invisible », ce qui ne fait qu’exacerber le 
sentiment d’invisibilité que ressentent bon nombre 
de femmes âgées lorsqu’elles tentent d’avoir accès 
à des services (d’écoutes, d’accompagnements, ju-
diciaires,…). Étant donné l'absence de transparence 
permettant de mettre en lumière de tels comporte-
ments abusifs, il n'est pas étonnant que de nombreu-
ses personnes soient enclines à penser que les vio-
lences sexuelles ne se manifestent pas au sein de 
certains groupes de femmes. Cependant, il convient 
de souligner que les femmes plus âgées, souvent 
confrontées à des problèmes de santé ou à des en-
traves liées au processus naturel du vieillissement 
(tels que des limitations fonctionnelles dans le lan-
gage, la cognition, etc), sont particulièrement vulné-
rables à ce type de victimisation. Si nous souscri-
vons à cette analyse, il est toutefois nécessaire de la 
questionner. Pourquoi sont-elles invisibles  et pour-
quoi sont-elles maintenues dans cette invisibilisa-
tion ? 

La littérature scientifique fait état de plusieurs études 
concernant les violences sexuelles chez les person-
nes en contexte de vieillissement, soulignant pres-
que à l’unisson un taux de prévalence très faible os-
cillant entre 0 et 3 % à l’échelle européenne et mon-
diale au cours des douze derniers mois, avec un 
taux plus important chez les femmes âgées[30]. Tou-
tefois, soulignons que ces chiffres[31] de préva-
lence sont sous-estimés car les études font face à 
plusieurs points aveugles. Premièrement, ces études 
sont confrontées au caractère âgiste et sexiste de 
notre société et des politiques qu’elle mène, confon-
dant les violences sexuelles avec d'autres types de 
violence dans un contexte plus large de violences 
physiques, ou font face à une pluralité de définitions 
des violences sexuelles rendant toute perspective 
d’analyse inopérante[32]. Mais surtout, car cette ty-
pologie de violence à l’encontre des personnes 
âgées est un fait social tabou, où la parole et les té-
moignages des victimes de violences sexuelles res-
tent peu recensées et prises en considérations, soit 
car elles ne portent pas plainte. 
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C’est en ce sens que les chercheuses Mélanie Couture, Milaine Alarie, Sarita Israel et Marie-Pier Petit parlent 
de réalité inconcevable, car à l’invisibilisation des violences sexuelles et aux formes de dominations envers les 
femmes aînées s’ajoute un « héritage sociohistorique sur la conception que les personnes âgées se font des 
agressions sexuelles », rendant ces violences encore plus invisibles[33]. Inconcevable pour les personnages 
âgées, de par cet héritage sociohistorique qui empêche une approche critique des violences sexuelles, plus 
volontiers associées à un « devoir conjugal ». Inconcevable pour la société, porteuse d’un discours âgiste et 
sexiste qui tend à rendre asexuel les personnes âgées. Inconcevable de rendre audible ces agrégations, de 
les quantifier, de les voir, puisque cachées, tues, rendues honteuses (cf le témoignage de Denise P dans notre 
étude Les violences sexuelles envers les personnes âgées. De la difficile nomination aux actions à mener pour 
une meilleure reconnaissance). Inconcevable encore par une sémantique trop encline à lisser toutes formes de 
violences issus des groupes dominants. 

Cette part in-vue des réalités vécues par les femmes âgées nous amène à affirmer que les violences sexuelles 
se distinguent sans doute de manière plus profonde et évidente que les autres par la prévalence à une invisibili-
sation encore plus significative[34]. C’est à ce titre que Jill Hightower expose dans la revue Geriatrics and 
Aging certaines méta-analyses (méthode qui combine les résultats de plusieurs études pour faire une synthèse 
objective) attestant d’un nombre de cas important de femmes âgées ayant subi des violences sexuelles. Son 
analyse soulève l’enjeu de l’inégalité des sexes même en contexte de vieillissement[35] : « la majorité des per-
sonnes aînées agressées sexuellement sont des femmes »[36], fait largement corroboré par l’étude menée par 
Belspo, l’Université de Liège et de Gand, selon laquelle : 
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. Les femmes sont 3.6 fois plus sujettes d'être victimes de violences 
sexuelles au cours de leur vie.

. 55 % des femmes âgées ont subi une forme de violence sexuelle au 
cours de leur vie.

. Une femme sur trois a subi des violences sexuelles directes.

. Une femme sur douze déclare avoir subi une tentative de viol. 

. Les violences sexuelles durant toute la vie atteint une personne sur 4 
chez les personnes âgées de 70 ans et plus.

. Concernant le viol, 28,1% des victimes l’ont d’abord présenté comme 
étant « juste quelque chose qui est arrivé ». 
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Enfin, l’étude révèle que parmi les personnes âgées participant aux différents entretiens, 60 % d’entre elles 
n’ont jamais divulgué l’existence des violences sexuelles subies et 94 % n’ont jamais demandé de l’ai-
de[37]. Concernant les violences sexuelles subies au cours des 12 derniers mois, le taux de prévalence im-
plique une personne sur 12. De plus, qu’il s’agisse de violences sexuelles durant tout le cours de la vie ou  
remontant aux douze derniers mois, les types les plus fréquemment signalés[38] sont : 

L’étude s’attarde également à cerner les contours des caractéristiques relatives et constitutives des agres-
seurs qui sont, dans 83,6 % de violences sexuelles, des hommes (dont  23,3 % un ami, 22,5 % une connais-
sance 22,5 %, 13,7 %  d'une figure d'autorité, 7 % d’un membre de la famille).

Ce qui retient notre attention parmi les différents résultats statistiques se concentre autour de trois faits so-
ciaux. Premièrement, la majorité des femmes aînées ayant subi une violence sexuelle en ont déjà subi dans 
le passé au cours de leur vie. Deuxièmement, les femmes sont plus victimisées que les hommes et ne divul-
guent pas ces violences. Enfin, les femmes aînées connaissent « les mêmes types de violences sexuelles 
que les personnes plus jeunes », que ça soit du harcèlement sexuel, ou le viol. Quels sont les mécanismes 
et les idéologies qui rendent possibles ces violences et les maintiennent dans une sphère silencieuse ? 

. Les regards « lubriques » ou insistants 

 . Les remarques à connotations sexuelles non 
consenties 

 . Les baisers sans consentement 
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3. LA PRÉSENCE PERSISTANTE DE CERTAINS MYTHES : QUAND 
L’ÂGISME RENCONTRE LE SEXISME 

Bien que l’on puisse souligner l’importance des récents efforts de débats publics et collectifs au sujet 
des violences sexuelles, force est d’admettre que les mythes les consolidant persistent, et certains ont 
un ancrage important et actif au sein de la société. Parmi les entretiens issus de l’étude UN-MENA-
MAIS, plusieurs femmes aînées font état de facteurs spécifiques (processus de vieillissement, cons-
truction sociale acquise, permanence du patriarcat) qui les ont poussées à ne pas dévoiler ces violen-
ces[39] Parmi ces facteurs, l’on retrouve : 

.La vulnérabilité du grand âge et l’apparition de troubles cognitifs.

 . L’incapacité physique.

 . L’inconfort à parler de sexualité.

 . La peur des représailles et du sentiment de honte.

 . Attitudes et perceptions âgistes.

 . Dépendance à l’égard de l’agresseur (souvent un homme et proche 
de la victime).

 . L’incapacité à reconnaitre une violence sexuelle comme telle. 

 . La non prise en compte de la parole et de la victimisation par des 
proches
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Les individus âgés hésitent à signaler les auteurs de violences sexuelles en raison de sentiments de honte 
et de culpabilité. Souvent, ils redoutent l'isolement, le retrait des soins et des représailles, ce qui accentue 
leurs réticences à dénoncer de tels actes[40]. Jill Hightower parle d’un « effet générationnel »[41] révélateur 
du « tabou »[42] qui entoure ce fait social construit et largement entretenu par la persistance du « système 
patriarcal »[43] fondé sur la « hiérarchie des genres »[44] et le caractère âgiste et sexiste de notre société, 
où les témoignages des victimes restent peu recensés et pris en considération[45]. C’est dans ce sillon que 
l’étude démontre une prévalence de 11% des personnes âgées interviewées ayant développé la peur de ne 
pas être crues, à l’image de Francine, 76 ans qui explique la réduction au silence par la présence d’une do-
mination, ayant pour conséquences la non prise en compte de son expérience pour y répondre de manière 
adaptée, et une négation de son expérience traumatique et de son être : « Ce n'était pas crédible, même si 
tu le disais. On vous blâmait toujours. En fait, le blâme vous était toujours renvoyé à ..... Et à la fin, tu te 
tais ». D'autres personnes âgées interviewées dans l’étude ont indiqué la présence du sentiment de honte et 
de culpabilité (15%), appuyant avec force le caractère invisible de ces violences. Dans cette optique, les 
femmes plus âgées manifestent une propension nettement moindre que les jeunes femmes à signaler les 
cas de violences sexuelles. Ceci peut notamment s'expliquer par l’intégration d’un héritage sociohistorique 
patriarcal qui les entrave dans la sollicitation d'assistance, l'utilisation des services d'hébergement d'ur-
gence, et la dénonciation des violences aux autorités [46]. 

C’est cet héritage sociohistorique qui, comme le montre certains témoignages de l’étude, rend impossible 
l’identification des violences sexuelles comme telles[47], soit par un manque de connaissance définition-
nelle et l’impossibilité de les identifier, soit car la construction sociale les identifie non pas comme une vio-
lence sexuelle mais comme un « devoir conjugal ». Ces témoignages et cet argumentaire sont confirmés 
par la chercheuse et socio-démographe Maryse Jaspard[48] qui analyse dans son ouvrage Les violences 
contre les femmes, cet héritage culturel et sociohistorique (dont les jalons remontent à l’emprise de l’Eglise) 
et ses recommandations en matière sexuelle et reproductive[49], maintenant une oppression des corps  : 
«  le coït étant un devoir conjugal, les épouses étaient tenues de s’y prêter, qu’elles le souhaitent ou non... 
L’abus d’autorité, le droit de cuissage, s’exerçait dans la maisonnée, sur les domestiques, au travail, sur les 
employées et les ouvrières, en toute impunité rejetant l’opprobre sur les femmes qui en sont victimes ». La 
chercheuse rappelle par ailleurs que pendant longtemps, la nuit de noces incarnait une forme légitime de 
viol socialement accepté et reconnu, une violence sexuelle légitime[50]. 



Aux explications susmentionnées (problème de défi-
nition, d’identification des violences, de recense-
ment, d’héritage sociohistorique, de facteurs endo-
gènes comme la honte ou la culpabilisation,…) 
s’ajoutent d’autres facteurs déterminants dont la ren-
contre entre des mythes âgistes et sexistes d’une 
part et la variété et l’étendue des violences d’autre 
part, tous produisant un éclairage critique sur les op-
pressions multiples vécues tout au long de la 
vie[51]. Ces stéréotypes expriment symptomatique-
ment un imaginaire collectif et sont à l’intersection 
de l’âgisme et du sexisme, ayant pour conséquence 
une invisibilisation de ces violences. Ils entraînent 
de fait une perception faussée des violences sexuel-
les dans toutes les sphères de la société et sont un 
frein à la reconnaissance de celles-ci , ayant des im-
pacts sur le dévoilement, la dénonciation ou encore 
la mobilisation des témoins[52]. Rompre avec ces 
mythes réducteurs et briser les anciennes images 
implique nécessairement de proposer une critique 
des systèmes d’oppression. 

Parmi eux, un mythe assez coriace sous-tend l’en-
semble, celui qui découle de l’opposition culturelle 
entre la sexualité et le vieillissement, construisant 
une conception âgiste des relations intimes chez les 
personnes aînées[53]. Dans son article La réinven-
tion de la vieillesse. Corps de femmes, travail des 
normes et sexualité, Enguerran Macia s’intéresse à 
la place et l’articulation des discours concomitants 
sur la sexualité et la vieillesse au sein de notre socié-
té. Selon lui, la « sexualité des personnes âgées est 
souvent considérée comme honteuse »[54] et « la 
vieillesse est associée à la laideur et la décrépitu-
de  », ce qui est incompatible avec l’idée d’une 
sexualité qui elle renverrait à la jeunesse et la perfor-
mance du corps[55]. Cette croyance répandue s’ins-
crit dans l’idée qu’une personne âgée ne peut pas 
être victime d’une agression sexuelle, précisément à 
cause de la « dépréciation » de son corps, de l’avan-

cée en âge, et d’une beauté qui ne répond plus aux 
canons dominants, une croyance décrite par Mona 
Chollet comme un « sentiment d’obsolescence pro-
grammé…qui marque toute l’existence des femmes 
et qui leur est propre »[56]. Plusieurs recherches en 
genre et vieillissement[57] avancent que le discours 
présentant les femmes âgées comme indésirables 
contribue au maintien de l’oppression des femmes 
de façon globale[58]. 

En effet, la dévalorisation du vieillissement chez les 
femmes permet de discréditer les revendications 
des femmes âgées qui oseraient dénoncer les vio-
lences subies et aurait tendance à les rendre plus 
dociles. Autrement dit, les personnes âgées seraient 
moins désirables avec l’âge et seraient donc d’em-
blée à l’abri des violences sexuelles. En effet, l’idée 
selon laquelle les violences sexuelles envers les fem-
mes aînées sont peu probables ou n’existent pas 
émane entre autres du discours culturel dominant 
indiquant que la beauté et la sexualité s’estompent 
avec l’âge[59], mettant à l’abri des violences sexuel-
les. Or, les chiffres que nous avons repris démon-
trent les répercussions sociales immenses de ce my-
the, tant du point de vue des agresseurs que des 
personnes âgées. 
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Car les personnes âgées ont une vie sexuelle, et ne pas la reconnaître, c’est contribuer activement à l’invisibilisa-
tion des violences et saboter le travail difficile de reconnaissance de celles-ci et des signalements. Selon l’étude 
UN-MENAMAIS, 31% des adultes de 70 ans et plus sont sexuellement actifs et 32% ont ressenti « une tendresse 
physique » au cours des 12 derniers mois, démontrant que la sexualité reste importante à un âge avancé[60]. Ces 
prévalences corroborent avec une étude sur la sexualité et la satisfaction sexuelle des adultes âgés entre 60 et 75 
ans menée dans 4  pays européens : il en ressort qu’en Belgique 84,2 % des hommes et 60,9 % des femmes ont 
indiqué être encore sexuellement actifs au cours des 12 derniers mois[61]. Par ailleurs, l’étude portée par Belspo 
et les deux universités belges met à faux ces construits sociaux en démontrant que les personnes âgées sont tout 
aussi victimes que les personnes plus jeunes d’une part, et sont touchées par les mêmes types d’agressions et 
violences d’autre part[62]. 

Le mythe âgiste de l’asexualité augmente donc le risque de méconnaître et d’ignorer les expériences que les per-
sonnes âgées, et en particulier les femmes âgées, font des violences sexuelles, impliquant une non recension des 
données et l’impossibilité[63] de mettre en place des soins adaptés. Ce mythe touche aussi directement la popula-
tion âgée qui intériorise le stéréotype de l’asexualité liée au grand âge et ne se considère donc pas comme vic-
time ou potentielle victime, laissant place à une incapacité à reconnaître, identifier, et nommer ces violences 
comme étant des violences sexuelles[64]. L’intériorisation de cette norme dominante par les aînés a donc pour ef-
fet qu’ils se considèrent eux-mêmes à l’abri de ces violences ou, lorsqu’elles arrivent, ne parviennent pas à les 
identifier comme telles.

Ces constructions intériorisées et acquises se retrouvent également du côté des proches aidants et des soi-
gnants, estimant qu’il ne faut pas parler de sexualité avec les aînés et encore moins de violences sexuelles pour 
des raisons de santé mentale[65]. Ce tabou autour de la sexualité renforce le sentiment d’invisibilisation et empê-
che de demander de l’aide à l’instar de Maria, 80 ans, qui revient rétrospectivement sur tout un pan de l’héritage 
culturel et sociohistorique l’ayant empêché d’effectuer une approche constructive et bienveillante de la sexualité : 
« À la maison, nous ne parlions pas de sexualité. C'était un tabou. Il fallait la dissimuler, ne pas en parler ». Quant 
à Hortensia, 73 ans, elle indique que le tabou qui entoure la sexualité des seniors empêche de mettre des mots 
sur les formes de violences liées à la sexualité et ne permet pas de reconnaitre ces violences comme telles : « Il 
est difficile de dire ce que je veux dire exactement. C'est difficile, parce que vous n'y avez jamais pensé concrète-
ment. Vous l'avez vécu, mais vous ne l'avez jamais mis en mots… Plus vous pouvez en parler, plus vous avez de 
pensées à ce sujet ».

À ces premiers stéréotypes s’ajoute un autre, tout aussi ravageur, qui implique directement la non prise en consi-
dération de la parole de la personne âgée à cause de facteurs liés au processus de vieillissement, comme des 
problèmes cognitifs. Les différents intervenants ne croiront donc pas les personnes aînées précisément selon 
l’idée qu’elles ne peuvent pas rapporter de manière fidèle leur expérience car « âgées » et susceptibles d’avoir 
des épisodes de troubles cognitifs[66] ou d’autres problèmes liés au processus de vieillissement mettant à mal la 
véracité de leurs discours.



Ces stéréotypes âgistes peuvent aussi rencontrer 
d’autres formes de mythes. 

Dans le contexte des violences sexuelles, les stéréo-
types âgistes se conjuguent fréquemment avec des 
formes de violence genrée. En complément de cet 
aspect et de la décrédibilisation du discours, certai-
nes situations, surtout au sein des institutions, offrent 
un environnement propice à l'exploitation des dé-
faillances physiques liées au processus de vieillisse-
ment. En effet certains agresseurs[67] ciblent parti-
culièrement les femmes aînées car elles constituent 
des « proies faciles » tenues au silence par leur état 
de santé et leur état de dépendance, mais aussi par 
les lenteurs judiciaires. 

Dans leur enquête de terrain pour Mediapart, So-
phie Boutboul et Leila Minano donne un exemple 
marquant de la mise en place du système de domi-
nation et de contrôle du corps comme acte de domi-
nation de la part de l’agresseur : « Hervé J., 59 ans, 
aide-soignant chez Orpea, avait organisé son em-
ploi du temps pour pouvoir accéder à ses victimes 
plus facilement, travaillant de nuit quand il y avait 
moins de personnels  ». Il a reconnu avoir «  con-
science qu’elles n’étaient pas en mesure de se dé-
f e n d r e , p a s p l u s q u e d e d o n n e r l e u r 
consentement ». L’aide-soignant a par la suite recon-
nu ce viol ainsi que d’autres sur une période vaste 
s’étalant de 2013 à 2017 sur des femmes souffrant 
de la maladie d’Alzheimer et d’aphasie, incapables 
donc de se défendre ni même d’affirmer leur consen-
tement : « Ce sont des femmes tenues au silence de 
par leur état de santé, certaines ne peuvent pas se 
souvenir ». Et plus de la moitié décède ainsi dans 
l’année qui suit les violences sexuelles. Ce type 
d’agresseur perçoit les personnes aînées et en parti-
culier les femmes comme des victimes idéales, puis-
qu’elles offrent peu de résistance en raison de leur 

vulnérabilité, physique ou fonctionnelle[68]. Penser 
le regroupement entre le biais social de « non désira-
bilité »[69] et le passage de femmes aînées rejetées 
à « femmes aînées rejetées-objets » est l’une des 
ouvertures critiques possibles car les agresseurs 
opèrent une objectivation sexuelle des corps des 
femmes aînées, les considérant comme des « corps 
objets disponibles » à la merci de leurs désirs, les 
laissant souvent pour mortes. 

Dans son ouvrage Les Manuscrits de 1844[70], Karl 
Marx présente les principaux aspects de la notion 
d'aliénation dans le contexte du travail, décrivant ce 
phénomène sous le terme de « travail aliéné » 
comme processus d'objectivation conduisant à 
l'anéantissement du sujet. Comme l’aliénation[71] 
chez Karl Marx qui consiste dans une société capita-
liste à une fragmentation du travailleur, aliéné par le 
produit de son travail et dont la personnalité est frag-
mentée, l’objectivation sépare aussi l’individualité de 
la femme aînée de son propre corps et de ses fonc-
tions sexuelles la réduisant au statut d’instrument. 
L’objectivation sexuelle est définie par Sandra 
Bartky comme une domination qui survient «   à cha-
que fois que le corps d’une femme, les parties de 
son corps, ou ses fonctions sexuelles, sont sépa-
rées de sa personne, réduites à l’état de simples ins-
truments, ou considérées comme s’ils pouvaient la 
représenter. En d’autres termes, quand les femmes 
sont objectivées, elles sont traitées comme des 
corps – et en particulier, comme des corps qui exis-
tent pour l’utilisation et le plaisir des autres »[72].
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Dans le cadre des violences sexuelles contre les 
femmes aînées, l’objectivation sexuelle opérée par 
l’agresseur rétablit avec force un rapport de domina-
tion entre celui qui objective et la personne objecti-
vée et implique une utilisation d’autrui pour satisfaire 
ses propres fins[73]. Cette objectivation sexuelle 
des femmes aînées découle directement de certains 
mythes tels que la confusion entre la libre disposi-
tion qu’ont les femmes de leurs corps et la libre mise 
à disposition des corps des femmes[74], mais aussi 
la conception du corps de la femme aînée comme 
vulnérable. Dans ce sillon, les conceptions dominan-
tes considèrent que le caractère de vulnérabilité est 
élaborée et attribuée à certains corps (notamment 
ceux des femmes) tandis que d'autres en sont 
moins ou pas du tout pourvus. Et ce corps féminin 
âgé auquel est largement prêté dans nos sociétés 
contemporaines le caractère «  vulnérable  » est le 
lieu de multiples injonctions obéissant à une logique 
de consommation néolibérale. 

Lorsque quelqu'un est perçu, évalué, diminué ou trai-
té uniquement comme un corps par autrui, cela 
constitue une forme d'objectivation sexuelle. Cela 
implique une dissociation entre la personne et son 
corps, certains de ses aspects physiques ou de ses 
fonctions sexuelles[75], les réduisant à un rôle d'ins-
truments, « d’objets d’appétit » destinés à satisfaire 
un besoin[76]. Le concept de capitalisme patriarcal 
prend ici tout son sens dans le contexte des violen-
ces sexuelles envers les femmes aînées, car le 
corps est réifié en marchandise, et tous les résultats 
de l’étude confirment que les violences sexuelles 
sont avant tout une manifestation de la volonté de 
contrôle et de domination : « La violence est fondée 
sur un rapport de force ou de domination qui 
s’exerce par les brutalités physiques ou mentales 
entre au moins deux personnes. Il s’agit d’imposer 
sa volonté à l’autre, de le dominer, au besoin en l’hu-
miliant, en le dévalorisant, le harcelant jusqu’à sa ca-
pitulation et sa soumission »[77]. 
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L’objectivation sexuelle des femmes aînées occupe 
une place particulière dans le continuum des violen-
ces et demeure un enjeu de domination dont le mé-
canisme répond à plusieurs principes [78].

Le premier de ces principes est le déni d’autonomie, 
qui assimile une forme de passivité subie (la femme 
aînée ne pouvant agir ni réagir) à la possibilité de 
traiter celle-ci comme étant interchangeable avec 
des objets[79]. Le second renvoie au refus de consi-
dérer ou de prendre en compte les expériences et 
les sentiments de la femme aînée objectivée. Le der-
nier de ces principes est le processus de réduction 
au corps et au silence. L’étude UN-MENAMAIS af-
firme que l’on retrouve de la part de l’agresseur un 
désir de «  réaffirmer sa masculinité en dominant 
sexuellement une femme »[80]. L’étude UN-MENA-
MAIS présente un panel complet et diversifié des 
stratégies de coercition en indiquant que dans 21,6 
% des cas l’agresseur utilise la force physique, 12,2 
% ont signalé l'exploitation de l'autorité, 10,1 % la 
pression verbale. 

L’agresseur tend à maintenir la femme aînée dans 
une situation de dépendance afin d'exercer un con-
trôle accru, que ce soit par des discours dévalori-
sants, en la marginalisant, ou en suscitant la peur, 
ce qui induit une forme importante de déshumanisa-
tion dont les conséquences sont graves et relèvent 
principalement de troubles cognitifs, rendant la dé-
nonciation encore plus difficile. Cette objectivation a 
donc des conséquences importantes tant sur le 
plan physique que psychologique, conduisant à une 
déshumanisation et une dégradation progressive de 
la personne objectivée[81], comme l’apparition de 
maladies mentales[82]. 

Bien que plus plus rare, il existe également une 
forme d’objectivation plus insidieuse chez les fem-
mes et les femmes aînées. Certaines recherches ont 
souligné que certaines femmes observent leur pro-

pre corps de manière externe et le considèrent da-
vantage comme un élément décoratif ou sexuel plu-
tôt que comme un instrument permettant d'éprouver 
des sensations physiques[83]. Cette auto-objectiva-
tion est souvent liée à une violence sexuelle qui pré-
cède cette perception de soi.
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C’est donc sans équivoque que le point nodal ralliant largement les différentes recherches mentionnées s’agglu-
tine autour d’un fait : la diversité des comportements constituant les violences sexuelles, ainsi que la variété des 
contextes dans lesquels elles se produisent, se traduisent par l'accumulation de ces actes tout au long de la vie.
En effet, l'ensemble des données et des témoignages indique que ces formes de violence ne sont pas des inci-
dents isolés. Au contraire, ils mettent en évidence la nature récurrente de ces actes violents[84]. Ils révèlent une 
dimension systémique[85], c’est-à-dire un « ensemble structuré d’arrangements sociaux qui prescrivent des rôles 
particuliers et interdépendants aux hommes et aux femmes, renforçant la hiérarchie des genres »[86]. 

Et c’est ce système même que les recherches en sociologie féministe essaient de mettre en évidence  : de par 
leur ampleur et étendue (englobant diverses formes de violences telles que physiques, verbales, etc) leur inter-
connexion entre elles (c’est-à-dire l’idée d’un continuum des violences), leur fréquence et leur persistance au fil 
du temps, leur invisibilité ainsi que les multiples obstacles entravant leur reconnaissance. Comme le souligne Mi-
chèle Ollivier et Manon Tremblay dans leur ouvrage Questionnements féministes et méthodologie de la recher-
che[87],  la possibilité des violences sexuelles « marque le quotidien des femmes », et ce strictement parce qu’el-
les « sont des femmes »[88]. Poser le problème des violences sexuelles contre les femmes aînées en ces termes 
permet d’échafauder l’hypothèse comme quoi ces violences font « système », saisissant à la fois la diversité des 
actes qui les composent comme la diversité des contextes et des moments dans lesquels elles surviennent. Jill 
Hightower distingue bien la différence des situations, soulignant que les violences envers les femmes aînées est 
« un mode de comportement récurrent et présent constamment »[89] par rapport à d’autres formes de maltraitan-
ces survenant plus rarement et de manière ponctuelle. 

Après avoir souligné l'origine de ces réflexions dans le contexte des recherches féministes, il convient maintenant 
de présenter l'idée selon laquelle les violences sexuelles contre les femmes âgées peuvent également être envi-
sagées comme un système. Analyser les violences contre les femmes à travers le prisme des rapports de genre 
revient ainsi à affirmer d'une part qu'elles forment un système, mais également, d'autre part, que ces violences 
ne représentent en réalité que la partie visible d'un système global de domination envers les femmes, dont les vio-
lences envers les femmes plus âgées sont le symptôme révélateur. Examiner la spécificité et la position des vio-
lences contre les femmes âgées devrait donc aider à comprendre les conditions sociales, sociétales et structurel-
les qui les rendent possibles.
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Parmi ces conditions il y a, nous l’avons montré, un certains nombres de mythes liés aux rapports inégalitaires, 
sociaux, mais aussi les rapports de pouvoir entre les hommes et les femmes, tous entendus comme une modali-
té du contrôle social qu’ils exercent sur elles. Afin de comprendre l’incidence des systèmes d’oppression sur les 
femmes âgées, qu’elles soient en situation de soin au sein d’institution ou à domicile, il importe d’analyser les im-
brications de ces violences. Là encore, les témoignages des expériences vécues par les femmes âgées et les 
différents chiffres de l’étude UN-MENAMAIS permettent de cerner les contours de la manifestation des effets 
structurels des rapport sociaux de sexe dans les parcours individuels.   En effet, le principal dénominateur com-
mun à ces témoignages de femmes âgées par rapport à leurs expériences des violences sexuelles demeure 
l’aspect cumulatif et étendu de ces violences qui se perpétuent durant toute la vie (voir les chiffres clefs de 
l’étude dans le premier chapitre).

 
Sans faire référence directement au concept de continuum, l’étude UN-MENAMAIS dévoile l’étendue et la varié-
té des violences subies au cours de la vie et recoupe avec ce concept développé par la sociologue et féministe 
Liz Kelly. Mobiliser un tel concept dans cette analyse nous permet d’échafauder une approche critique permet-
tant d’éclairer  les assises idéologiques rendant possible ces violences et le silence qui les entoure. Car si certai-
nes formes de maltraitances et de violences sont faciles à discerner, celles qui nous intéressent sont profondé-
ment ancrées dans les tissus culturel, social et économique de la vie humaine[90]. Au lieu de se concentrer sur 
une forme de violence spécifique, le continuum souligne les liens entre diverses expressions de violence dans la 
vie des femmes et leur relation avec la domination patriarcale.[91]. Comme le soulève Maryse Jaspard dans son 
ouvrage Les violences contre les femmes[92], celles-ci « s’exercent dans les contextes privés (famille, couple) 
ou publics (travail, école, espaces collectifs) et ne sont pas statiques ni exclusives, mais elles se combinent, se 
transforment, et se multiplient ». On le voit, les femmes âgées qui ont subi une violence sexuelle à un âge avan-
cé ont souvent déjà subi une violence similaire durant leur vie, au sein de la sphère privée ou professionnelle. 
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Le concept de continuum de violence a ainsi été formulé et théorisé par la sociologue britannique Liz Kelly, 
concept dont l’objectif est véritablement de décrire à la fois la variété mais aussi l’étendue de la violence 
sexuelle dans la vie des femmes[93], sans hiérarchisation des violences ni opposition de la sphère public et 
privée[94]. Le concept de continuum est un concept qui nous permet, dans le cadre spécifique de cette ana-
lyse, de rendre lisible les statistiques sous un éclairage différent. Il expose en effet une variété de comporte-
ments abusifs, de pressions et d'usages de la force auxquels les femmes font face. Dans le même mouve-
ment, il permet de souligner la réalité des violences sexuelles dans la vie de la plupart des femmes, même si 
la manifestation de cette violence peut varier, tout comme la manière dont les personnes concernées décrivent 
les événements[95]. 

Selon Liz Kelly, « un grand nombre de facteurs affectent le sens que prennent pour les femmes les actes de 
violence sexuelle, et leur impact immédiat et ultérieur. On compte parmi ces facteurs : la nature spécifique de 
l’agression, la relation existant entre l’homme et la femme ou la fille, le fait qu’il s’agisse d’un évènement isolé 
ou récurrent, l’ampleur de la menace perçue par la femme au moment et dans le contexte de l’agression, mais 
également la façon dont elle définit le comportement de l’homme, et si cela renvoie à des expériences antérieu-
res »[96]. Cette « prise de conscience politique »[97] permet à la fois de mieux comprendre la complexité du 
processus des violences sexuelles qui s’opèrent durant toute la vie et dans toutes les composantes de celle-
ci, car il existe un lien « entre toutes les formes de violence sexuelle [...] entre le comportement masculin ordi-
naire et quotidien et les extrêmes… »[98].

Rappelons les chiffres. Plus de 55 % des femmes âgées ont connu une forme de violence sexuelle au cours 
de leur vie. Appliquer le concept de continuum permet de lire différemment les données empiriques car il per-
met de questionner la façon dont les violences s’imbriquent d’une part (entre sphère privée et publique) et la 
manière dont les systèmes de pouvoir sont impliqués dans la production et le maintien de ces violences[99] 
(cf le témoignage de Denise P dans lequel la maison de repos a délibérément déguisé la violence sexuelle en 
simple chute, témoignage à retrouver dans notre autre étude).  En se fondant sur une remise en question de la 
dichotomie entre sphère publique et sphère privée, le concept de continuum apparaît aussi lorsque les fem-
mes âgées parlent de leur intimité conjugale et relient de manière critique cette intimité souvent perçue comme 
« normale » et non « violente » aux ramifications d’un système de domination[100].
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5. RENDRE VISIBLE CES VIOLENCES : 

En prenant pour acquis ce qui précède et ce que nous avions proposé dans le premier volet de ce corpus d’ana-
lyses consacrées aux violences sexuelles envers les femmes âgées, nous pourrions tout d’abord reprendre à no-
tre compte les mots de la sociologue Maryse Jaspard qui nous dit que la violence envers les femmes : « repré-
sente à la fois un véritable enjeu de société et un enjeu scientifique »[101]. Ce deuxième volet d’analyse avait 
comme objectif d’essayer de circonscrire quelques réponses à la question suivante  : pourquoi les violences 
sexuelles sont-elles invisibilisées et qu’est-ce qui caractérise ces violences envers les femmes âgées ? 

Le rapport de 2009 sur la Violence faite aux femmes aînées francophones[102] coordonné par Ghislaine Sirois 
donne une épaisseur sensible à cette invisibilisation en proposant un regroupement et une comparaison des chif-
fres d’études réalisées dans plusieurs pays. Les statistiques reprises par le rapport dénotaient déjà par le carac-
tère étendu et varié de ces violences, touchant tous les âges :  18 % des femmes qui sont violées chaque année 
sont âgées de 60 ans et plus ; environ 12,2 % des victimes d’agression sexuelle plus âgées (plus de 74 ans) ont 
été agressées dans leur foyer, 2,4 % dans une résidence pour personnes âgées ; 80 % de ces femmes âgées en-
tre 60 et 101 ans avaient été victimes d’abus par un aidant de sexe : masculin (par un fils adulte dans 39 % des 
cas, et par leur conjoint dans 29 % des cas). Ce qui nous semble marquant, c’est que presque 12 ans après ce 
rapport, l’étude belge UN-MENAMAIS établit le même constat effarant qui nous oblige à prêter attention à ce fait 
social, à réfléchir sur les conditions de possibilité de ces violences, et à enfin prendre des décisions concrètes 
pour les endiguer. Pour ce faire, et c’est ce que nous avons voulu défendre dans cette analyse, il est fondamental 
de considérer ces violences comme formant un véritable continuum s’inscrivant dans toute la multiplicité de la vie 
des femmes jusqu’à un âge avancé. 

Nous avons pu explorer de multiples mythes et injonctions tels que l’âgisme, le sexisme, l’objectivation du corps, 
qui participent activement au maintien des inégalités et rendent possibles voire légitimes les violences sexuelles 
à l’égard des femmes aînées. En ce sens, ces mythes (qui déploient des stéréotypes bien ancrés) nous montrent 
qu’aborder la problématique des violences sexuelles envers les personnes âgées est inséparable des questions 
de représentation de cette violence dans l’imaginaire collectif. 



Les différents chiffres de l’étude belge UN-MENA-
MAIS sur laquelle nous nous sommes appuyés pour 
développer notre propos montrent que l’expérience 
auprès des femmes démontre des faits répétés, où 
les atteintes physiques ou sexuelles se cumulent 
souvent avec les atteintes verbales et psychologi-
ques. La plupart estime les actes subis comme 
étant graves, et ceci est confirmé par les conséquen-
ces « plus lourdes » avec des changements dans 
les comportements habituels comme le mutisme. 

L’étude UN-MENAMAIS mesure et révèle en ce sens 
des impacts spécifiques aux femmes aînées, davan-
tage susceptibles de faire face au déclin des capaci-
tés cognitives, aux blessures génitales, avec un taux 
de mortalité accru après une violence sexuelle[103]. 
Les victimes plus âgées continuent de faire face à 
des problèmes de santé mentale (tels que la dépres-
sion, l'anxiété, le syndrome de stress post-traumati-
que, etc) à la suite d’une violence sexuelle. A ce ti-
tre, les chiffres de l’étude UN-MENAMAIS démon-
trent que 22,4 % des personnes âgées participantes 
a déclaré une consommation d’alcool dangereuse, 
38,8% une consommation de sédatifs au cours des 
12 derniers mois, ayant des conséquences sur les 
problèmes de santé préexistants. Enfin, près de 2% 
ont affirmé avoir fait une tentative de suicide au 
cours des 12 derniers mois suite à une violence 
sexuelle. 

De plus, l’hypothèse du continuum de violences en-
vers les femmes âgées permet de relire les statisti-
ques à l’aune des violences sexuelles qu’elles subis-
sent dans le cadre conjugal, professionnel, dans l’es-
pace public, jusqu’au grand âge et en institution afin 
de mieux comprendre leurs intrications. Il fut tout 
aussi marquant de constater que les femmes âgées 
sont confrontées aux mêmes types de violences et 
aux mêmes profils d’agresseurs qui, selon l’étude 
UN-MENAMAIS est « presque toujours un homme 
connu de la victime, faisant partie de sa famille ou 
de ses proches » exerçant une autorité morale sur la 

victime et un contrôle de son corps comme 
« objet ».

Si, dans notre autre étude consacrée aux violences 
sexuelles, nous avions évoqué certaines marches à 
suivre pour mieux accompagner, écouter et répon-
dre à ces violences, en voici une qui s’inscrit pleine-
ment dans la démarche des différentes chercheuses 
que nous avons mobilisées dans celle-ci : il s’agit, 
lors de rencontres en éducation permanente consa-
crées à la santé des aînés, d’amener la personne 
victime, par un travail de remémoration, à recontex-
tualiser cet épisode traumatique dans sa trajectoire 
de vie. 

En d’autres termes, par un procédé de libre parole 
et d’associations de souvenirs (dont le sens et l’ap-
proche critique ne sont possibles qu’après témoi-
gnage et travail collectif et individuel de résilience), 
les aînés victimes de violences sexuelles sont ac-
compagnées de manière bienveillante (aussi par 
une équipe de professionnels de santé) afin d’expri-
mer leur propre vision des violences sexuelles. 

Outre le fait que leur témoignage peut alerter sur 
des violences en cours, aider d’autres aînés à pro-
duire un regard rétrospectif critique sur sa propre 
vie (notamment sur ses relations conjugales), mais 
aussi permettre de faire connaitre cette problémati-
que et d’engager certaines procédures (recense-
ment des paroles et témoignages pour la recherche, 
judiciaires, etc), cela induit également une recon-
naissance en tant qu’individu dont le point de vue 
compte. Enfin, concluons cette analyse par une affir-
mation critique qui peut-être viendra alimenter des 
débats ultérieurs en éducation permanente permet-
tant d’aborder de manière intersectionnelle les vio-
lences que subissent les femmes dans nos socié-
tés : « Les inégalités sociales, culturelles, politiques 
et économiques servent de base à la prédominance 
de la violence masculine contre les femmes »[104].
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5. OUVRONS LE DÉBAT : 

Les violences sexuelles envers les femmes âgées représentent une problématique sociétale 
malheureusement trop peu connue révélant une part in-vue de notre société : les violences et 
maltraitances envers les personnes âgées de manière globale. Dans cette perspective, cette 
omission soulève diverses interrogations quant à la perception de la sexualité, de l’âge et de 
la vulnérabilité dans nos sociétés.

A travers notre étude, nous avons voulu croiser une approche liant genre et âge, démontrant 
ainsi que les femmes âgées sont victimes d'une double invisibilisation. D'une part, en raison 
de l'âgisme ambiant, leur sexualité est souvent niée, dévalorisée ou tournée en dérision. 
D'autre part, les violences sexuelles envers cette population demeurent souvent dans l'ombre, 
faute de témoignages ou de recherches spécifiques. Au terme de cette étude, nous pouvons 
formuler plusieurs questions permettant de poursuivre la réflexion : 

Comment les institutions, comme les maisons de retraite ou les hôpitaux, peuvent-elles être 
impliquées dans la prévention et la détection de ces violences ? 

Quels sont les dispositifs d’écoute et d’accompagnement spécifiques pouvant être mis en 
place pour cette population ? 

Comment lutter contre l'âgisme et les stéréotypes liés à la sexualité des femmes âgées pour 
mieux les protéger ?

Comment sensibiliser la société à cette problématique tout en respectant la dignité des 
victimes?



1. Cette « phrase choc » est reprise dans le communiqué de presse de Belspo et de l’Université de Liège. Après la publication de l’étude UN-
MENAMAIS et la médiatisation des violences sexuelles ont permis de jeter dans le débat public la question de la place de nos aînés dans ce 
système de violences. 

2. Voir à ce sujet l’analyse d’ÂGO sur la maltraitance intitulée : Seniors et maltraitance. Réflexions autour d’un scandale, 2022. 

3. Etant donné que peu de personnes âgées déposent plainte à la police, c’est assez naturellement que les chiffres soient relativement bas, 
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plaintes, les chiffres sont élevés. 

4. Il s’agit de la Politique Scientifique Fédérale. C'est une entité gouvernementale belge en charge de la coordination des stratégies scientifi-
ques à l'échelle fédérale. Elle élabore et exécute les programmes et réseaux de recherche, tout en supervisant la contribution belge aux enti-
tés de recherche européennes et mondiales.

5. Voir étude  : UN-MENAMAIS : RECOMMANDATIONS POUR LA PRÉVENTION ET LA RÉPONSE AUX VIOLENCES SEXUELLES EN BELGI-
QUE, 2021.  https://www.uliege.be/cms/c_14085808/fr/deux-tiers-de-la-population-belge-victimes-de-violences-sexuelles-au-cours-de-leur-vie

6. Par « victimisation », l’on nomme généralement le fait d'être « victime de préjudices » comme un accidente, une atteinte à la personne ou 
une infraction. Pour comprendre et évaluer des taux de victimisation, les chercheurs réalisent des enquêtes spécifiques en population géné-
rale. Voir Philippe Robert, Le Citoyen, le crime et l’État, Librairie Droz, 1999. Se référer également à Patrick Peretti Watel, Sociologie du risque, 
Paris, Armand Colin, 2000. 

7. Sarah Bracke et María Puig de la Bellacasa, « Le féminisme du positionnement. Héritages et perspectives contemporaines », dans Cahiers 
du Genre, vol. 54, no. 1, 2013, pp. 45-66.
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https://www.mediapart.fr/journal/france/211222/les-femmes-agees-sont-la-derniere-roue-du-carrosse-des-politiques-publiques

9. Ibid. 
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cial Nursing and Mental Health Services, 2013, 38 (6), pp. 10–18.
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